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Propriété intellectuelle, droits sur musique
de pub

Par groupe de musique, le 15/03/2013 à 12:16

Bonjour,

Je fais partie d’un groupe de musique et nous avons signé un contrat avec une boite de
production il y a quelques mois car un de nos morceau a été retenu pour figurer sur une pub.

On nous a bien stipulé que cette pub passerait que sur le web, mis à part quelques
exceptions (voir contrat).
Or nous apprenons par un américain qui nous a entendu via la pub et qui est devenu fan, que
la pub était diffusée sur une chaine de télévision en amérique du nord.

Mes questions : la boite de production est elle dans l’illégalité ? doit elle faire un nouveau
contrat stipulant la diffusion sur le support de la télévision ? Comment doit on s’y prendre ?
Nous n’avons pas encore contacté la boite de production car nous ne savons pas trop les
droits que l’on a dessus.

Voila le contrat qu’on a signé :

« Je soussigné , Représentant de l’association Mon groupe,
Autorise expressément les sociétés X et Y, agissant pour leur client Z pour les besoins de la
campagne publicitaire x intitulée « xxx ».
A exploiter les droits de reproduction de l’œuvre musicale « titre de la chanson » du groupe
Mon groupe pour les besoins de la campagne précitée et sur le support suivant :

- Web (communication du public en ligne) y compris les réseaux sociaux



La présente autorisation d’exploitation des droits d’utilisation est donnée pour le monde entier
et pour une durée de 3 (Trois) années, commençant à la date de la première diffusion sur le
support précité.

Cette autorisation donnera lieu au versement de la somme de x € par la sté X au groupe Mon
groupe.

En tout état de cause et indépendamment de l’utilisation précitée, le groupe Mon groupe
accepte l’utilisation gracieuse de son œuvre musicale pour la durée légale de protection des
droits d’auteur et pour : 
- la publicité professionnelle
- l’information interne de l’Agence de publicité et/ou de l’annonceur
- l’information journalistique et/ou culturelle de la presse écrite et audiovisuelle (télévision
incluse)
Se trouvent visées les émissions de télévision sur la publicité, les rétrospectives publicitaires :
Semaine de la publicité, ou Festival du film publicitaire (de Cannes par exemple), l’information
journalistique de la presse écrite et audiovisuelle, l’illustration d’articles ou d’amissions grand
public, ou toute forme de conférence, séminaire ou exposition ayant pour but de présenter au
public la publicité dans ses différents modes d’expression ? L’illustration d’articles ou
d’émissions grand public et/ou d’illustration d’œuvre littéraires ou ouvrages scolaires
expositions culturelles et/ou rétrospective de l’annonceur. »
[fluo]merci de vos réponses[/fluo]
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